Statuts de groupement de défense contre les organismes nuisibles (GDON)

Le terme « ennemis des cultures» est remplacé par « organismes nuisibles »

(Loi n°92-14771 du 31 décembre 1992 – J.O. du 5/01/92, p. 198)

de …………………… (canton)

de …………………………….. (département)

groupement
 …………………………….. de défense contre les organismes nuisibles

de …………………………………….

Article 1

Entre les soussignés et ceux qui adhéreront aux présents statuts, il est formé un groupement, régi par le Titre 1er du Livre IV du Code du Travail, par le Titre X du Livre II du Code Rural (chapitre II, art. L.252-1 à L.252-5) et par les dispositions ci-après.

Article 2

Ce groupement prend le nom de groupement de défense contre les organismes nuisibles de ……………………………., son rayon d’action s’étend aux communes de ……………………………………………….

Le siège social est fixé à l’adresse suivante :

Il pourra être changé sur simple décision du conseil d’administration. Sa durée est illimitée et elle commence le jour du dépôt légal des statuts.

En conformité de l’article L.252-2 du Code Rural, le groupement adhérera à la fédération départementale des groupements de défense contre les organismes nuisibles.

Article 3

Le groupement a pour objet la lutte contre les ennemis des végétaux et produits végétaux.

Il est chargé :

· D’assurer, sous le contrôle des services compétents du ministère de l’Agriculture, l’exécution des mesures prescrites en la matière par les arrêtés ministériels et/ou préfectoraux.

· De généraliser et de synchroniser les traitements préventifs et curatifs nécessaires au maintien du bon état sanitaire des cultures, et à cet effet, notamment, diffuser les indications fournies par la station d’avertissements agricoles.

· De signaler à la Direction Départementale de l’Agriculture ou au Service de la Protection des Végétaux l’apparition de tout nouvel ennemi figurant sur la liste prévue à l’article L.251-3 du Code Rural.

· D’exécuter, soit à la demande du Service de la Protection des Végétaux, soit à la demande des particuliers, les traitements phytosanitaires appropriés.

· Les GDON pourront effectuer des prestations de service dans les limites suivantes :

. ces prestations ne pourront avoir d’autre finalité que l’aménagement de l’espace rural, dans un esprit de préservation ou d’amélioration des espaces naturels, afin d’améliorer, pour tous, l’accès à la nature ;

. ces prestations ne pourront être effectuées que pour des collectivités locales (communes, communautés de communes, syndicats mixtes, etc.) et sur des chantiers d’ampleur limitée ;

. la valeur globale de ces prestations ne pourra représenter qu’une faible part du budget annuel global du groupement, pour être sans conséquences sur son régime fiscal.

Article 4

Peuvent faire partie du groupement, comme membre adhérent, toute personne, publique ou privée (art. L.251-11 du Code Rural) jouissant de ses droits civils.

Article 5

Pour être membre du groupement, il faut :

· Être accepté par le conseil d’administration.

· S’engager à payer la cotisation dont le montant sera fixé chaque année en Assemblée générale.

Cette cotisation sera payable au trésorier dans les deux premiers mois de l’année.

· S’engager à souscrire aux diverses conditions financières imposées aux adhérents pour faire face aux frais de toute nature qu’entraînera la lutte contre les organismes nuisibles.

Article 6

Un règlement intérieur, élaboré par le conseil d’administration, précisera :

1. Au point de vue financier : le mode de répartition entre les adhérents, soit des avances à faire par eux en vue de la lutte, soit des frais de toutes sortes qui en résulteront.

2. Au point de vue technique : les modalités relatives à l’organisation et à l’exécution de la lutte, à l’usage des appareils et à l’emploi des produits destinés aux traitements.

Article 7

Tout sociétaire reste membre du groupement tant qu’il n’a pas adressé sa démission par écrit au Président. L’exclusion peut être prononcée par le conseil d’administration à l’égard de tout adhérent qui ne s’est pas conformé aux présents statuts et au règlement intérieur, après audition de l’intéressé.

En cas de décès, d’exclusion ou de démission, l’adhérent ou ses ayants droit ne pourront réclamer le remboursement des cotisations ou autres sommes versées.

Article 8

Le groupement est administrée par un conseil d’administration composé de ………. membres, pris parmi les adhérents et nommés par l’Assemblée générale.

Les fonctions d’administrateur sont gratuites.

Les administrateurs élus par l’Assemblée générale sont nommé pour 3 ans. Ils sont renouvelables par tiers chaque année. Les deux premières séries sont désignées par le sort ; le renouvellement se fait ensuite à l’ancienneté. Les administrateurs sortant sont toujours rééligibles.

En cas de décès, démission ou départ pour tout autre cause d’un ou plusieurs administrateurs, le conseil d’administration peut procéder provisoirement à leur remplacement. Le choix du conseil doit être soumis à la ratification de la prochaine Assemblée générale. Chaque membre ainsi nommé achève le temps de celui qu’il a remplacé.

Chaque année, le conseil nomme parmi ses membres, son bureau composé d’un Président, de deux ou plusieurs vice-présidents, d’un trésorier et d’un secrétaire.

Article 9 : Bureau

Le Président préside les séances, dirige les débats et les travaux du groupement, représente le groupement en justice, ordonnance les dépenses. Sa voix est prépondérante en cas de partage. Le 1er vice-président remplace le Président en cas d’empêchement.

Le secrétaire rédige les procès-verbaux établit et expédie les convocations sur l’ordre du Président. Le trésorier reçoit les cotisations, encaisse les sommes pouvant revenir au groupement à un titre quelconque, effectue les paiements des sommes dues par le groupement, puis, sur visa du Président, établit chaque année la situation financière. Les comptes sont déposés au conseil d’administration, à la séance qui précède l’Assemblée générale.

Article 10

Le conseil d’administration se réunit au moins deux fois par an sur convocation du Président ou, en cas d’empêchement, sur celle du premier vice-président, ou encore toutes les fois que le tiers de ses membres en fera la demande. Les délibérations ne sont valables que si la réunion comprend au moins la moitié plus un des membres du conseil.

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents. En cas de partage, la voix du Président est prépondérante.

Article 11

Le conseil d’administration a les pouvoirs les plus étendus pour la gestion des intérêts du groupement. Il statue sur les demandes d’admission, accepte les démissions et prononce les exclusions des sociétaires. Il discute et vote le budget, vérifie les comptes, fixe l’emploi des cotisations et de tous les fonds dont dispose le groupement.

Il peut, avec l’autorisation de l’Assemblée générale, acquérir, échanger ou vendre tous immeubles, contracter tous emprunts et autres garanties sur les biens du groupement autres que ceux déclarés insaisissables par l’article 411-12 du Titre 1er Livre IV du Code du Travail.

Il peut, avec la même autorisation, souscrire au nom du groupement, des parts du capital d’une coopérative agricole et assumer les engagements dérivant de cette souscription.

Il gère, d’une façon générale, toutes les affaires et pourvoit à tous les intérêts du groupement.

Les membres du conseil d’administration ne contractent, à raison de leur gestion, aucune obligation personnelle ni solidaire relativement aux engagements et opérations du groupement ; ils ne répondent que de leur mandat. Cette disposition ne fait pas obstacle à ce que lesdits membres du conseil d’administration, comme les autres membres du groupement, cautionnent volontairement et à titre personnel ou solidaire les dettes contractées par le groupement.

Le groupement est représenté en justice et dans tous les actes de la vie civile par le Président du conseil d’administration ou par un membre du conseil, spécialement désigné à cet effet.

Article 12 : Assemblées générales

Une commission de contrôle de trois membres élus pour une année et pris en dehors du conseil d’administration est nommée par l’Assemblée générale. Ils sont rééligibles.

La commission de contrôle vérifie les comptes du trésorier et présente à l’Assemblée générale un rapport sur la gestion financière du conseil d’administration.

Elle veille également à l’exécution par le conseil d’administration des décisions prises par l’Assemblée générale.

Article 13

Le groupement tient, sur convocation du Président, une Assemblée générale ordinaire par an. Chaque membre peut, s’il n’est pas présent, déléguer ses pouvoirs à un autre membre du groupement.

L’Assemblée, pour être valable, doit réunir au moins le quart des membres du groupement.

C’est dans cette assemblée que sont approuvés les comptes de l’exercice, qu’est voté le budget et que se font les élections l’approbation sert de décharge au trésorier.

Les convocations, qui doivent être envoyées dix jours francs avant la date fixée pour l’Assemblée générale, indiqueront les questions à l’ordre du jour. Le Président peut refuser de mettre en délibération toute question qui n’est pas à l’ordre du jour. Toute question doit être formulée par écrit au Président, trois jours pleins avant l’Assemblée générale. En outre, le Président peut convoquer le groupement en Assemblée générale extraordinaire lorsqu’il le juge nécessaire ou lorsque le tiers des membres le lui demande. Ces Assemblées générales extraordinaires sont tenues dans les mêmes formes que l’Assemblée générale ordinaire.

Article 14

Le patrimoine du groupement est formé :

1. Des cotisations de ses membres.

2. Des dons et legs qui peuvent lui être faits.

3. Des subventions qui peuvent lui être accordées.

4. Du matériel, approvisionnement de toute nature, etc., appartenant au groupement.

5. Toute autre ressource autorisée par les textes législatifs et réglementaires.

Il est administré par le conseil.

Article 15

Les présents statuts peuvent être modifiés et complétés par une Assemblée générale extraordinaire. Pour être valable, toute modification doit être approuvée par les deux tiers des membres présents ou représentés, et elle ne peut venir en discussion devant l’Assemblée générale qu’après délibération et avis du conseil d’administration. Les modifications devront être approuvées par l’autorité ayant agréé le groupement.

Article 16

En cas de dissolution, pour quelque cause que ce soit, l’Assemblée générale, réunie à cet effet, nommera un liquidateur chargé de réaliser l’actif et d’acquitter le passif. Au cas où la liquidation ferait ressortir un excédent d’actif, l’Assemblée générale aurait à décider, à la majorité des deux tiers des membres présents, la dévolution de cet excédent à une œuvre d’assistance ou d’intérêt agricole. En aucun cas, cet excédent ne pourra être réparti entre les membres adhérents.


Fait à,


Le

Ces statuts ont été approuvés par l’Assemblée générale constitutive du ………………………..


Le Président
Le secrétaire

� Communal, intercommunal ou cantonal.
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